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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : jeudi de 14h00 à 18h00, dimanche de 15h00 à 18h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Le jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 ……………………………… 05 53 28 31 61

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme, 

       à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

                M. Julien VACHER ……………………………………… 05 53 29 50 89

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 

 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Éditorial
LAGRANGE Jocelyne	 Maire	
AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 
BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.
BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.
CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.
CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.
GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux
GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.
LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.
LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.
MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.
MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.
OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.
RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture
RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

Délégations
Chères dommoises, chers dommois,

La saison estivale s’est terminée sur une note positive.  A partir 
du mois d’août, la météo très clémente a permis d’effacer toutes 
les inquiétudes du début de saison. A mon niveau, je remarque 
une fréquentation touristique nettement supérieure à celle des 
années précédentes : le nombre de tickets des horodateurs est 
révélateur, avec une progression des stationnements à l’extérieur 
de la bastide et une stabilité à l’intérieur.

Domme est donc de plus en plus fréquentée et je 
remercie tous ceux qui contribuent à sa notoriété. Je pense 
particulièrement aux associations qui l’animent  toute l’année.

Depuis dix ans, l’Office de la Culture de Domme clôture la 
saison estivale en organisant, en partenariat avec l’Association 
de Sauvegarde de la Bastide et de ses Remparts et l’Office du 
Tourisme les journées du patrimoine. Cette année, nous avons 
profité de cette manifestation pour célébrer avec nos voisins 
de Beynac, de Castelnaud la Chapelle et de La Roque Gageac le 
trentenaire des Plus Beaux Villages de France. La soirée à Domme 
a été particulièrement réussie : outre l’ingéniosité du décor et la 
qualité des spectacles, nous y avons tous ressenti beaucoup de 
convivialité et d’amitié… n’est-ce pas le plus important ?

L’automne  à Domme, les habitants du village retrouvent 
leur tranquillité… Je crains, cette année, qu’elle soit un peu 
perturbée. Les chantiers de la Halle et de la Porte de la Combe 
débutent avec tous les inconvénients qu’ils peuvent entraîner : 
va-et-vient des camions, engins plus ou moins bruyants, etc. 
sachez que j’en suis bien consciente mais que ces désagréments 
sont incontournables pour obtenir enfin, nous aussi, des espaces 
publics bien réhabilités et des bâtiments restaurés. Votre équipe 
municipale s’efforcera de réduire autant que possible les 
nuisances occasionnées par ces travaux et reste à votre écoute.

Je souhaite à tous les Dommois un automne agréable 
et donne rendez-vous à nos anciens le 9 décembre pour le 
traditionnel repas de fin d’année.

Bien cordialement à vous

  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

	
MARIAGES

Cédric	DUFOUR
&	Amandine	CRAMAREGEAS	......................................... 	18	août	2012	

DÉCÈS
Marie	Joseph	Jean	Baptiste	LACHAUDRU	.............. 	25	juillet	2012

Suzanne	Henriette	WENETA	..........................	06	septembre	2012
Épouse	de	Jean	Henri	LAMBERT

NAISSANCE
Sacha	PASQUET	...............................................................	26	août	2012

Charline	Marine	NIVELET	............................ 	22	septembre	2012

Jules	Lucas	BORDE	............................................ 	23	septembre	2012

État Civil
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Les voies communales et les chemins ruraux
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LES VOIES COMMUNALES
Elles	sont	inaliénables	et	imprescriptibles.	C’est	à	dire	que	
personne	ne	peut	s’en	approprier	la	jouissance.	Elles	sont	
affectées	à	la	circulation.	
Elles	comprennent	:
	 -	la	chaussée,	les	ponts	et	les	tunnels,
	 -	les	trottoirs,
	 -	les	talus	et	les	fossés	
	 (s’ils	sont	nécessaires	au	bon	usage	de	la	route),
	 -	les	arcades	et	les	cornières,
	 -	les	arbres,
	 -	les	murs	de	soutènement.
Le	classement	et	le	déclassement	des	voies	communales	
sont	prononcés	par	le	conseil	municipal	et	sont	dispensés	
d’une	 enquête	 publique	 sauf	 si	 cela	 porte	 atteinte	 aux	
fonctions	 de	 desserte	 ou	 de	 circulation	 assurées	 par	 la	
voie.	Le	conseil	municipal	est	également	compétent	pour	
l’établissement	des	plans	d’alignement	et	de	nivellement,	
l’ouverture,	le	redressement	et	l’élargissement	des	voies.
Si	 la	 voie	 appartient	 à	 plusieurs	 communes,	 il	 est	 statué	
après	 enquête	 par	 délibérations	 concordantes	 des	
conseils	 municipaux	 respectifs.	 S’il	 y	 a	 désaccord,	 il	 est	
statué	par	le	représentant	de	l’état	dans	le	département.	
L’entretien	des	voies	communales	incombe	à	la	commune	
mais,	 si	 des	 dégradations	 sont	 effectuées	 par	 des	
exploitations	de	forêts,	de	carrières	ou	de	mines,	ou	par	tout	
engin,	il	peut	être	imposé	à	l’entreprise	une	participation	
financière.	Des	circulaires	définissent	l’emprise	de	la	route	
par	son	«	assiette	»,	qui	correspond	à	la	surface	du	terrain	
réellement	occupé	par	la	voie,	et	la	«	plate	forme	»	qui	est	
la	surface	de	la	route	comprenant	la	ou	les	chaussées,	les	
accotements	et,	éventuellement	les	terre-pleins.
Les	 ponts	 fixes	 qui	 relient	 deux	 voies	 communales	 font	
partie	 du	 domaine	 communal.	 Par	 contre	 les	 ponts	
mobiles	(tournant	ou	basculant	)	font	partie	du	domaine	
fluvial	et	l’entretien	n’incombe	pas	aux	communes.
L’entretien	des	 fossés	et	des	talus	communaux	 incombe	
aux	communes.
La	qualification	concernant	 les	arbres	varie	suivant	 leurs	
propriétaires.
Les	arbres	situés	sur	le	domaine	public	(talus,	terre-plein)	
sont	sous	la	responsabilité	des	communes.
Les	 arbres	 situés	 à	 l’intérieur	 d’une	 propriété	 privée	
doivent	être	entretenus	par	le	propriétaire	du	terrain	qui	
est	 responsable	 des	 dégâts	 éventuels	 dûs	 à	 leur	 chute	
sur	le	domaine	public	mais	l’autorité	de	police	peut	user	
de	 son	 pouvoir	 pour	 assurer	 la	 visibilité	 et	 notamment	
procéder	à	un	élagage	d’office	après	mise	en	demeure.
La	qualification	juridique	des	murs	de	soutènement	varie	
suivant	les	cas.
	En	règle	générale	un	mur	de	soutènement	appartient	au	
propriétaire	du	terrain	qu’il	soutient.	
Donc	 l’entretien	 d’un	 mur	 surplombant	 une	 voie	
communale	 incombe	 au	 propriétaire	 du	 terrain	 que	
soutient	 ce	 mur	 et	 s’il	 soutient	 une	 voie	 communale,	

l’entretien	doit	être	effectué	par	la	commune.

Ne	font	pas	partie	du	domaine	public	:

	 -	les	murs	de	soutènement	appartenant	aux	riverains	

dont	 le	 mauvais	 état	 compromet	 la	 sécurité	 de	 la	

circulation.

	 -	un	mur	de	clôture	dont	la	fonction	première	est	de	

protéger	contre	les	intrusions	une	propriété	privée.

	 -	les	murs	de	soutènement	qui	bordent	le	terrain	d’un	

particulier.

	 -	un	mur	de	clôture	qui	n’est	pas	«	utile	à	la	destination	

de	la	voie	».

	 -	 un	 mur	 servant	 en	 partie	 de	 soutènement	 à	 une	

voie	 communale	 mais	 situé	 en	 bordure	 d’un	 terrain	

appartenant	 à	 un	 	 particulier.	 	 Ce	 dernier	 cas	 peut	 être	

jugé	différemment	suivant	les	tribunaux.

	 -	 un	 mur	 surplombant	 une	 voie	 communale	 et	

maintenant	les	terres	d’une	propriété	privée.

La	limitation	de	circulation	sur	une	voie	communale	peut	

être	décidée	par	le	maire	à	condition	qu’elle	ne	porte	pas	

atteinte	aux	riverains	(	ex	:	une	limitation	de	tonnage	ne	

doit	pas	gêner	un	transporteur	habitant	sur	cette	voie).

LES CHEMINS RURAUX 
Les	 chemins	 ruraux	 sont	 des	 chemins	 appartenant	 aux	

communes,	 affectés	 à	 l’usage	 public,	 qui	 n’ont	 	 pas	 été	

classés	 comme	 voies	 communales.	 Ils	 font	 partie	 du	

domaine	 privé	 de	 la	 commune.	 Ils	 peuvent	 être	 inscrits	

sur	 le	plan	départemental	des	 itinéraires	de	promenade	

et	de	randonnée.	Tout	chemin	affecté	à	l’usage	du	public	

est	 présumé,	 jusqu’à	 preuve	 du	 contraire,	 appartenir	 à	

la	 commune	 sur	 le	 territoire	 de	 laquelle	 il	 est	 situé.	 Les	

contestations	 qui	 peuvent	 être	 élevées	 par	 toute	 partie	

intéressée	sur	la	possession	ou	sur	la	propriété	totale	ou	

partielle	des	chemins	ruraux	sont	jugées	par	les	tribunaux	

de	 l’ordre	 juridique.	 Les	 chemins	 ruraux	 peuvent	 être	

incorporés	 à	 la	 voirie	 rurale	 par	 délibération	 du	 conseil	

municipal	 sous	 certaines	 conditions.	 Lorsqu’un	 chemin	

rural	 cesse	 d’être	 affecté	 à	 l’usage	 public,	 la	 vente	 peut	

être	 décidée	 après	 enquête	 par	 le	 conseil	 municipal	

à	 moins	 que	 les	 riverains	 de	 ce	 chemin,	 groupés	 en	

association	 syndicale,	 n’aient	 demandé	 à	 se	 charger	 de	

l’entretien	 de	 ce	 terrain.	 Si	 une	 commune	 n’entretient	

pas	un	chemin	rural,	les	riverains,	groupés	en	association	

syndicale	peuvent	demander	à	l’entretenir	eux	mêmes	et	

dans	ce	cas,	le	chemin	est	remis	à	l’association	syndicale	

mais	reste	ouvert	au	public.	

Michel Ozanne
	Sources	:	Formation	des	élus	locaux



5

    La Vie Dommoise    

Halte aux incivilités

«	L’incivilité	n’est	pas	un	vice	de	l’âme,	elle	est	l’effet	de	plusieurs	
vices,	 de	 la	 sotte	 vanité,	 de	 l’ignorance	 de	 ses	 devoirs,	 de	 la	
paresse,	 de	 la	 distraction,	 du	 mépris	 des	 autres,	 de	 la	 jalousie	 ».	
Cette	 citation	 de	 La	 Bruyère	 nous	 renvoie	 à	 des	 situations	 que	
nous	 connaissons	 bien,	 qui	 se	 réitèrent	 malheureusement	
trop	 souvent	 dans	 notre	 commune	 et	 qui	 perturbent	 la	 vie	 de	
tous	 :	 les	 incivilités.	 Notre	 propos	 ne	 se	 veut	 ni	 dénonciateur	 ni	
moralisateur.	Il	veut	uniquement	faire	prendre	conscience	à	quel	

point	 l’inconséquence	 de	 quelques	 uns	 peut	 «	 pourrir	 »	 la	 vie	
du	 plus	 grand	 nombre.	 Le	 point	 de	 départ	 de	 cet	 article	 vient	
d’un	 courrier	 d’un	 administré	 qui	 dénonçait,	 à	 juste	 titre,	 l’état	
dans	 lequel	 se	 trouvait	 l’emplacement	 des	 containers	 à	 ordures	
ménagères	du	Pradal,	et	se	demandait	comment	 la	Municipalité	
pouvait	tolérer	une	telle	situation.	Il	fut	répondu	à	cet	administré	
que,	comme	lui,	 la	Municipalité	déplorait	cette	situation	et	ne	 la	
tolérait	pas,	que	celle-ci	n’était	pas	de	son	 fait	mais	de	celle	des	
utilisateurs,	et	que	le	service	technique	y	était	envoyé	très	souvent	
pour	tout	remettre	en	état	de	propreté.	Un	seul	article	ne	suffirait	
pas	pour	faire	l’inventaire	des	incivilités	que	la	Mairie	est	amenée	
à	 constater	 trop	 souvent.	 Les	 deux	 domaines	 principaux	 dans	
lesquels	celles-ci	sont	les	plus	nombreuses	et	les	plus	importantes	
sont	les	domaines	des	ordures	ménagères	et	de	l’urbanisme.	Pour	
ce	qui	est	des	ordures	ménagères,	depuis	de	nombreuses	années,	
la	commune,	en	complément	du	SICTOM	du	Périgord	Noir,	a	fait	
de	gros	efforts	et	les	poursuit.	Des	containers	individuels	ont	été	
mis	gratuitement	à	la	disposition	de	chaque	foyer	à	l’intérieur	de	
la	 Bastide.	 Ces	 containers	 individuels	 doivent	 être	 sortis	 la	 veille	
au	soir	des	jours	de	collecte	et	rentrés	juste	après	le	passage	du	
camion.	Ce	n’est	pas	toujours	le	cas.	Le	site	du	Pradal	dispose	de	
nombreux	 containers	 pour	 recevoir	 chaque	 type	 de	 déchets	 :	
ordures	ménagères,	tri	sélectif,	verres	et	papiers.	Il	est	regrettable	
que	des	usagers	ne	prennent	pas	la	peine	de	soulever	les	couvercles	
ou	ne	prennent	le	temps	de	remplir	les	bornes	et	laissent	leurs	sacs	
ou	leurs	bouteilles	à	même	le	sol.	Sans	compter	les	encombrants	
qui	 y	 sont	 également	 déposés	 alors	 qu’il	 existe	 une	 déchetterie	
sur	 la	 commune	 voisine	 de	 Cénac	 (les	 heures	 d’ouverture	 de	
celle-ci	 figurent	 en	 page	 2	 dans	 la	 rubrique	 des	 informations	
pratiques)	et	que	la	commune	organise	au	moins	2	fois	par	an	une	
collecte	gratuite	d’encombrants	(il	suffit	simplement	de	s’inscrire	
à	 l’avance	 auprès	 du	 secrétariat	 de	 mairie).	 Pour	 les	 touristes,	
dans	la	bastide,	il	existe	des	poubelles	de	villes,	vidées	en	saison	
tous	les	jours	et	plusieurs	fois	par	jour.	Il	est	pourtant	reproché	à	
la	 mairie	 de	 laisser	 ces	 poubelles	 déborder.	 Effectivement,	 si	 ces	

poubelles	peuvent	parfois	déborder	en	été,	c’est	aussi	parce	que	
le	service	technique	y	trouve	souvent	des	sacs	poubelles	remplis,	
sacs	qui	n’ont	certainement	pas	été	déposés	par	 les	 touristes	et	
qui	 n’ont	 rien	 à	 faire	 dans	 ce	 type	 de	 poubelle.	 En	 été,	 dans	 la	
bastide,	 il	 n’est	 pas	 rare	 également	 que	 des	 graisses	 s’écoulent	
des	 camions	 de	 collecte.	 Ces	 graisses	 abondantes	 ne	 peuvent	
provenir	 que	 des	 restaurants	 alors	 que	 le	 SIVOM	 de	 Domme-
Cénac	a	mis	en	place	un	service,	gratuit	lui	aussi,	permettant	aux	
restaurateurs	 d’apporter	 leurs	 graisses	 usagées	 à	 l’atelier	 des	
Gravilloux	pour	récupération.	Si	ces	problèmes	de	graisses	ne	sont	
bien	évidemment	pas	le	fait	de	tous	les	restaurateurs,	les	odeurs	
nauséabondes	et	les	souillures	sur	la	chaussée	nuisent	à	un	grand	
nombre	de	personnes,	notamment	aux	touristes	qui	ont	du	village	
un	premier	aperçu	fort	désagréable.	A	la	Croix	de	la	Pierre,	malgré	
un	 arrêté	 qui	 en	 	 interdisait	 le	 dépôt,	 des	 gravats	 ont	 continué	
à	 être	 apportés	 si	 bien	 que	 la	 Mairie	 a	 été	 contrainte	 d’installer	
une	 clôture.	 Le	 deuxième	 grand	 domaine	 dans	 lequel	 un	 grand	
nombre	d’incivilités	est	à	déplorer	est	celui	de	l’urbanisme.	Nous	
voulons	 rappeler	 ici	 que	 l’objectif	 des	 règlements	 mis	 en	 place	
par	 les	 différentes	 municipalités,	 et	 notamment	 les	 règlements	
d’urbanisme,	n’est	pas	d’empêcher	les	dommois	de	construire	ou	
de	travailler,	mais	de	protéger	et	de	valoriser	un	patrimoine	que	
beaucoup	nous	envient.	Travailler	et	vivre	à	Domme	devraient	être	
perçus	 comme	 un	 privilège	 et	 devraient	 être	 appréciés	 de	 ceux	
qui	en	bénéficient.	Un	commerçant	qui	vendrait	des	souvenirs	ou	
des	produits	régionaux	a	plus	de	chances	de	vivre	de	son	travail	à	
Domme	qu’à	Saint	Martial	de	Nabirat	ou	à	Saint	Laurent	la	Vallée.	
C’est	pourquoi	la	Municipalité	n’aura	de	cesse	d’exiger	que	toute	
demande	de	travaux	ou	de	transformation	d’un	bien	immobilier	
fasse	 l’objet	 d’une	 demande	 d’autorisation	 à	 déposer	 en	 Mairie.	
Respecter	cette	exigence,	c’est	respecter	le	patrimoine	qui	nous	a	
été	laissé	et	que	nous	devons	transmettre	aux	générations	futures	
dans	 le	 meilleur	 état	 et	 surtout	 dans	 le	 meilleur	 environnement	
possible.	Mais	il	ne	suffit	pas	seulement	de	déposer	une	demande	
d’autorisation.	 Encore	 faut-il	 attendre	 que	 l’accord	 soit	 donné	
par	 le	 Maire	 et	 ne	 pas	 commencer	 les	 travaux	 avant	 cet	 accord,	
de	 respecter	 les	 prescriptions	 de	 l’Architecte	 des	 Bâtiments	 de	
France	et	de	réaliser	les	travaux	en	conséquence.	Ceci	a	déjà	été	
dit	 et	 souvent	 dit.	 Beaucoup	 de	 personnes	 acquiesceront	 face	 à	
ce	 qui	 pourra	 leur	 paraître	 comme	 une	 évidence.	 Mais	 combien	
d’entre	eux	sont	pourtant	prêts	à	s’affranchir	de	telles	contraintes	
lorsqu’il	 s’agira	 de	 leur	 propre	 situation.	 Nous	 le	 constatons	
tous	 :	 presse	 et	 blogs	 sont	 saturés	 de	 diatribes	 de	 pseudo	
urbanistes	 ayant	 la	 prétention	 de	 détenir	 le	 monopole	 du	 bon	
goût	 architectural.	 Ce	 sont	 souvent	 les	 premiers	 à	 tirer	 à	 boulet	
rouge	sur	la	Mairie	qui,	elle,	respecte	les	règlements,	même	si	les	
solutions	proposées,	au	final,	peuvent	ne	pas	toujours	lui	convenir.	
Et	 c’est	 enfin	 et	 malheureusement	 souvent	 les	 mêmes	 qui,	 les	
premiers,	 construisent	 sans	 autorisation	 ou	 défigurent	 les	 plus	
belles	vues	par	l’installation	de	pancartes	de	toutes	sortes.	Toutes	
ces	incivilités,	tous	ces	comportements,	révèlent	en	fait	la	nature	
profonde	de	notre	humanité,	plus	disposée	à	vouloir	changer	 le	
monde	qui	l’entoure	qu’à	oeuvrer	à	sa	propre	amélioration.
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Deux saisons de travaux

LE MUSÉE
La	 toiture	 du	 musée	 va	 être	 refaite	 et	 sa	 charpente	 reprise.	 Les	
travaux	 seront	 assurés	 par	 la	 SARL	 REYNAL	 ESPITALIER	 pour	
un	 montant	 de	 travaux	 de	 61.630,79	 €	 TTC.	 Les	 travaux	 seront	
auto	financés	par	la	commune.

LA HALLE
Le	projet	vous	a	déjà	été	présenté	dans	une	précédente	édition	de	
«	La	Vie	Dommoise	».		Les	appels	d’offres	ont	été	effectués	et	les	
entreprises	suivantes	ont	été	retenues.
Le	 plan	 de	 financement	 prévisionnel	 prévoit	 un	 financement	
de	 la	 commune	 de	 20,4	 %	 de	 l’opération.	 	 L’État,	 la	 Région,	
le	 Département	 se	 sont	 engagés	 sur	 cette	 opération	 et	 le	
financement	de	l’Europe	est	pratiquement	acquis.

LA RUE PORTE DE LA COMBE
Comme	 pour	 l’opération	 de	 la	 Halle,	 le	 projet	 vous	 a	 déjà	 été	
présenté	et	les	appels	d’offres	ont	été	effectués.

Le	 plan	 de	 financement	 prévisionnel	 prévoit	 un	 financement	
de	 la	 commune	 de	 20,7	 %	 de	 l’opération.	 	 L’État,	 la	 Région,	
le	 Département	 se	 sont	 engagés	 sur	 cette	 opération	 et	 le	
financement	de	l’Europe	est	pratiquement	acquis.

Entreprise Lot T1 : HT T2 : HT T3 : HT Total HT

Moron	Construction Lot	1	:	Maçonnerie
Avec	option	sur	Tranche	3 62.767,44 46.686,70 34.555,74 144.009,88

Renaudie Lot	2	:	Charpente 26.484,16 26.768,15 53.252,31

Bouyssou	Couverture Lot	3	:	Couverture 56.938,39 56.938,39

Espitbois Lot	4	:	Menuiseries	extérieures 50.122,36 50.122,36

Bretel Lot	5	:	Menuiseries	intérieures 40.196,00 40.196,00

Sudrie Lot	6	:	Plâtrerie 12.649,18 12.649,18

Jouclas	Quercy-Périgord Lot	7	:	Électricité	
Avec	option	sur	Tranche	3 60.956,43 60.956,43

Valette Lot	8	:	Plomberie-sanitaire 9.850,30 9.850,30

Lacoste Lot	9	:	Serrurerie 9.000,00 9.000,00

Brel Lot	10	:	Peinture 1.750,00 14.863,69 16.613,69

Laval	Carrelages Lot	11	:	Sols 7.222,48 7.222,48

TOTAL 146.189,99 125.327,21 189.293,82 460.811,02

Entreprise Lot T1 : HT T2 : HT Total HT
Groupement	Vaunac	-	
Garrigou Lot	1	:	VRD 126.253,50 95.676,00 221.929,50

Groupement	Vaunac	-	
Garrigou Lot	2	:	Maçonnerie 60.702,80 81.931,86 142.634.66

Sarlat	Métallerie Lot	3	:	Serrurerie 11.692,50 6.709,00 18.401,50

Artus	Espaces	Verts Lot	4	:	Espaces	Verts 12.602,80 6.215,57 18.818,37

TOTAL 211.251,60 190.532,43 401.784,03

S.A.R.L. DUFOUR
Électricité
Domotique, automatisme,
énergie renouvelable
photovoltaïque, chauffage, 
etc…

La Plaine de Bord
24250 DOMME
Tél. 05 53 29 59 93
         06 86 57 98 71

É T U D E ,  D E V I S  G R A T U I T S

Généralement, la fin de l’été 
annonce le retour au calme et 
la Bastide s’apprête à rentrer 
doucement en hibernation. 
Cette année sera différente des 
autres car la bastide va vivre 
aux rythmes de deux chantiers 
importants et d’un troisième 
d’importance moindre mais 
ayant toute son utilité. Il s’agit 
tout d’abord de la restauration 
et de l’aménagement de la Halle, 
de l’aménagement des espaces 
publics et d’un cheminement 
piétonnier rue Porte de la 
Combe et de la réfection de la 
toiture du Musée.



7

    La Vie Dommoise    

La page des Associations

 ACADINE

Cet	été,	ACADINE		a	organisé	une	soirée	théâtrale	au	Château	
de	Veyrignac,	 où	 nous	 étions	 accueillis	 par	 Michel	 et	 Chantal	
Baudron,	qui	avaient	mis	à	notre	disposition	ce	 lieu	magique	
et	plus	particulièrement	la	salle	voûtée	des	anciennes	écuries	
qui	se	prêtait	bien	à	l’organisation	de	ce	spectacle.		Il	s’agissait	
d’une	conversation	entre	Alexis	de	Tocqueville	et	son	épouse	
Mary,	 appelée	 «	 L’Exil	 »,	 interprétée	 par	 deux	 avocats	 Belges,	
inscrits	 l’un	 comme	 l’autre	 au	 Barreau	 de	 Bruxelles,	 Jehanne	
Sosson	 et	 Hippolyte	 Wouters.	 Outre	 son	 métier	 d’avocat,	
Hippolyte	Wouters	a	su	cultiver	tout	au	long	de	sa	carrière	sa	
passion	d’écrire	et	de	jouer	ses	pièces	de	théâtre.	 Il	en	a	écrit	
plus	 d’une	 vingtaine	 et	 elles	 ont	 déjà	 été	 jouées	 tant	 à	 Paris,	
Genève,	Rome	qu’à	Washington…

Toutes	avec	cet	art	subtil,	spirituel	et	une	élégance	de	langage	
qui	lui	est	propre.	Sans	doute	lors	de	ses	plaidoiries	s’est-il	bien	
rodé	à	débusquer	le	cheminement	compliqué	de	la	conscience	
humaine	 et	 c’est	 ainsi	 qu’il	 arrive	 à	 se	 glisser	 avec	 talent	
dans	 la	 peau	 des	 personnages	 historiques	 qu’il	 affectionne	
particulièrement,	 tels	 Molière,	 Mozart,	 Haendel,	Tocqueville…	
Il	connaît	bien	l’œuvre	de	Tocqueville,	fut	séduit	par	l’homme,	
ses	 idées	 courageuses	 et	 engagées.	 Il	 le	 considère	 comme	
l’une	 des	 références	 de	 la	 philosophie	 politique	 libérale.	 La	
pièce	 «	 L’Exil	 »	 se	 déroule	 en	 décembre	 1851.	 A	 sa	 sortie	 de	
prison,	où	il	fut	retenu	à	cause	de	son	opposition	à	la	nouvelle	
dictature	impériale	de	Louis	Napoléon	Bonaparte,	Tocqueville	
va	 retrouver	 son	 épouse	 Mary.	 Sa	 femme	 et	 lui-même	 n’ont	
toutefois	 pas	 une	 vision	 identique	 de	 leur	 avenir	 et	 s’en	
suivront		une	confrontation	conjugale	et	une	réflexion	sur	leur	
avenir,	 	qui	ont	 le	mérite	de	nous	montrer	 les	hommes	et	 les	
femmes,	 non	 comme	 ils	 aimeraient	 apparaître,	 mais	 comme	
ils	sont….	Une	soirée	 fort	 intéressante,	pertinente	sur	 le	 fond	
et	la	forme,	et	originale,	comme	nous	aimons	en	programmer	
dans	l’association	ACADINE.		Nous	avons	prolongé	cette	joute	
oratoire	par	un	dîner	aux	chandelles	sous	les	superbes	tilleuls	
du	parc	de	Veyrignac	…			

Mireille Beernaerts.

 LUCIEN DE MALEVILLE

L’association	 Lucien	 de	 Maleville	 a	 initié	 un	 partenariat	 avec	
le	 très	 réputé	 Institut	 National	 du	 Patrimoine	 (INP),	 école	
de	 formation	 des	 conservateurs	 et	 des	 restaurateurs,	 pour	
la	 restauration	 entre	 fin	 2012	 et	 fin	 2013	 de	 deux	 oeuvres	
maîtresses	de	l’artiste	peintre	périgourdin	Lucien	de	Maleville	
(1881-1964),	dont	les	racines	dommoises	sont	bien	connues.
La	 Mairie	 de	 Domme	 a	 ainsi	 signé	 une	 convention	 avec	 l’INP	
pour	la	restauration	de	«	La	Dordogne	à	Beynac	»,	issue	de	ses	
collections,	une	œuvre	que	Lucien	de	Maleville	a	présenté	au	
Salon	 des	 artistes	 français	 en	 1927	 et	 pour	 laquelle	 il	 a	 reçu	
la	 Médaille	 d’argent.	 L’association	 Lucien	 de	 Maleville,	 qui	 a	
son	 siège	 à	 Domme,	 avait	 identifié	 depuis	 quelques	 années	
cette	 œuvre	 très	 encrassée	 comme	 prioritaire	 sans	 parvenir	
à	 une	 solution	 de	 financement	 définitive	 pour	 sa	 coûteuse	
restauration.	Aussi	la	Mairie	a-t-elle	immédiatement	soutenu	ce	
projet	qui	assure	la	qualité	de	la	restauration	sans	aucun	coût	
puisque	l’INP	interviendra	à	titre	grâcieux.		Le	tableau,	emballé	
et	transporté	notamment	par	les	soins	de	l’association	Lucien	
de	Maleville,	est	parti	le	27	août	dernier	à	destination	de	l’INP	
à	 Saint-Denis-La-Plaine	 (Ile-de-France)	 et	 retrouvera	 sa	 place	
dans	 la	 salle	 du	 Conseil	 de	 la	 Mairie	 à	 la	 fin	 2013.	 Une	 place	
qui	 n’a	 pas	 toujours	 été	 celle-ci	:	 Jean	 Fageolles	 se	 souvient	
du	 tableau	 dans	 la	 salle	 de	 classe	 de	 l’école	 communale	 où	
les	enfants	pouvaient	 inlassablement	 l’admirer.	L’autre	œuvre	
accueillie	par	l’INP,	«	La	Place	de	la	Halle	à	Domme	»,	de	1937,	qui	
a	valu	à	Lucien	de	Maleville	la	Médaille	d’or	et	Hors	concours	
du	 Salon,	 summum	 de	 la	 reconnaissance	 de	 l’artiste	 par	 ses	
pairs,	est	issue	des	collections	du	Musée	d’art	et	d’archéologie	
du	Périgord	à	Périgueux	où	elle	est	en	exposition	permanente.	
«	Nous	 nous	 félicitons	 de	 la	 mise	 en	 place	 d’un	 partenariat	
avec	 l’INP	 et	 la	 Mairie,	 gage	 de	 la	 crédibilité	 de	 l’association	
et	 du	 bien-fondé	 de	 son	 action	 pour	 faire	 connaître	 l’oeuvre	
de	 Lucien	 de	 Maleville.	 C’est	 un	 élan	 pour	 mettre	 en	 place	
toujours	 plus	 de	 projets	 au	 profit	 du	 public	 à	 commencer	 ici	
par	 les	 Dommois	 »,	 affirme	 Jean-Bernard	 Pasquet,	 Président	
de	 l’Association	 Lucien	 de	 Maleville.	 Pour	 Olivia	 de	 Maleville,	
Secrétaire	 de	 l’association	 et	 petite-fille	 de	 l’artiste,	 «	 l’intérêt	
suscité	par	ces	deux	oeuvres	en	terme	de	restauration	montre	
tout	 à	 la	 fois	 le	 nouvel	 attrait	 pour	 la	 peinture	 paysagiste	
locale	et	le	talent	de	postimpressionniste	reconnu	à	Lucien	de	
Maleville,	mais	souligne	aussi	 l’importance	de	la	conservation	
du	 patrimoine	 artistique	 pictural	 à	 laquelle	 l’association	
s’efforce	de	contribuer	».

Olivia de Maleville
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 COMITÉ DES FÊTES

Le	11	août	dernier,	le	Comité	des	Fêtes	de	la	Bastide	de	Domme,	
en	partenariat	avec	la	Région	Aquitaine	et	le	Comité	du	Sport	
en	Milieu	Rural	Aquitain,	a	proposé	une	animation	tous	publics	
et	 ludique	avec	des	 jeux	 traditionnels.	 Installés	à	 l’ombre	des	
arbres	 de	 l’Esplanade	 du	 Belvédère,	 ces	 jeux	 ont	 attiré,	 tout	
au	long	de	la	journée,	un	public	nombreux,	et	ont	permis	aux	
plus	 jeunes	 d’affronter	 leurs	 aînés.	 Les	 organisateurs	 et	 les	
animateurs	semblaient	satisfaits	de	cette	journée	et	ont	émis	le	
vœu	de	recommencer	l’année	prochaine.

 LE CAPIOL

Forte	du	succès	du	livre	sur	l’histoire	de	Domme	et	de	Cénac,	
l’association	«	Le	Capiol	»	a	pour	projet	d’éditer	un	petit	 livre	
en	anglais.	Ce	petit	livre	est	en	fait	la	traduction	de	la	dernière	
partie	 de	 la	 monographie	 de	 Domme-Cénac	 concernant	 la	
balade.	 Une	 première	 étude	 a	 permis	 de	 valider	 le	 montage	
financier	qui	ne	fera	appel	à	aucune	subvention.	En	effet,	cette	
nouvelle	publication	sera	financée	en	partie	grâce	aux	ventes	
du	 livre	 d’Anne	 Bécheau	 dont	 il	 faut	 saluer	 les	 compétences	
historiques	et	 la	 rigueur	personnelle.	Le	 livre	devrait	sortir	au	
printemps	2013.

 BADMINTON CLUB DE DOMME-CÉNAC

Saluons	la	performance	d’un	jeune	dommois	en	la	personne	de	
Pierrick	Cajot	dont	 les	excellentes	performances	 individuelles	
lui	 ont	 valu	 d’être	 sélectionné	 dans	 l’équipe	 de	 France	 de	
Badminton	 pour	 participer	 aux	 championnats	 du	 monde	
qui	 se	 sont	 déroulés	 du	 25	 octobre	 au	 03	 novembre	 2012		
à	Chibas	au	Japon.

 AÉROCLUB DU SARLADAIS

	 Meeting d’aéromodélisme du 23 septembre 2012.
Renouant	 avec	 une	 tradition	 laissée	 de	 côté	 depuis	 trop	
d’années,	 la	section	d’aéromodélisme	épaulée	par	l’ensemble	
de	l’Aéro-club	avait	formé	le	projet	d’organiser	un	meeting	de	
modèles	réduits	sur	l’aérodrome.	L’aéromodélisme	présente	de	
très	nombreuses	facettes	et	nous	avons	voulu	mettre	en	avant	
deux	des	plus	significatives	:
	 -	Présentation	 	de	grandes	maquettes	 radiocommandées	
(certaines	 de	 près	 de	 6	 m	 d’envergure),	 animées	 par	
toutes	sortes	de	motorisations	:	méthanol,	essence,	électriques,	
réacteurs,	etc.
	 -	 Animation	 d’ateliers	 permettant	 aux	 plus	 jeunes	 de	
s’initier	 à	 la	 construction	 d’appareils	 simples	 et	 aussi,	 pour	
tous,	approche	du	pilotage	d’un	modèle	réduit	par	le	biais	de	
simulateurs.

Depuis	 la	 veille,	 à	 l’hôtel,	 en	 gîte	 ou	 en	 camping-car,	 de	
nombreux	 modélistes	 sont	 venus	 de	 clubs	 relativement	
proches	:	Périgueux,	Ribérac,	Bergerac,	Brive,	Villeneuve	sur	Lot,	
Agen	 …,	 mais	 aussi	 de	 beaucoup	 plus	 loin,	 Clermont,	 Tours,	
Dax,	 Pau	 et	 même	 Dijon	 !!!	 C’est	 ainsi	 qu’une	 vingtaine	 de	
pilotes	et	plus	de	quarante	modèles	de	toutes	sortes	ont	été	
présentés	au	public	et	ont	animé	en	vol	la	journée	pour	le	plus	
grand	plaisir	des	spectateurs.	

Nous	 ne	 voudrions	 pas	 terminer	 cette	 présentation	 sans	
remercier	 tous	 les	 participants	 et	 participantes	 sans	 lesquels	
rien	n’aurait	été	possible,	mais	aussi	la	municipalité	de	Domme	
et	 les	 autres	 communes	 du	 syndicat	 qui	 nous	 ont	 beaucoup	
aidé	 par	 la	 mise	 à	 disposition	 du	 matériel	 indispensable	 à	 la	
réussite	de	cette	journée.
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 ACAD	(Association	des	Artisans	et	Commerçants	de	Domme)

Lundi	23	Juillet	2012	s’est	déroulée	 la	première	édition	«	des	
Historiales	 de	 Domme	 ».	 Cette	 journée	 organisée	 par	 l’ACAD,	
avec	 l’appui	 financier	 et	 matériel	 de	 la	 mairie	 et	 des	 services	
techniques	 de	 Domme,	 a	 été	 animée	 par	 la	 compagnie	 des	
Enguineurs.	Au	programme,	reconstitution	sur	l’esplanade	d’un	
camp	de	routiers	anglais	pendant	la	guerre	de	Cent	Ans.	Tout	au	
long	de	la	journée,	la	bastide	a	vécu	au	rythme	du	XIVème	siècle.	
La	 compagnie	 des	 Enguineurs	 a	 réalisé	 des	 démonstrations	
d’armes	à	poudre,	présenté	son	équipement,	ses	matériels	et	a	
initié	le	public	au	mode	de	vie	de	l’époque.
L’atelier	 d’archerie	 a	 connu	 un	 franc	 succès	 auprès	 du	 public	
venu	nombreux	ce	jour-là.	Nous	avions	convié	également	des	
auteurs	 de	 bandes	 dessinées	 et	 de	 romans	 pour	 une	 séance	
de	dédicaces	et	de	partage	avec	le	public.	Malgré	des	moyens	
limités,	un	temps	de	préparation	court,	peu	de	publicité	et	trop	
peu	 de	 bénévolat,	 cette	 première	 édition	 nous	 a	 permis	 de	
poser	des	bases	pour	de	prochaines	éditions.	
Nous	 disposons	 de	 l’hiver	 pour	 réaliser	 les	 ajustements	 à	
apporter	et	pour	nous	rapprocher	des	différentes	associations	
dommoises	pour	pouvoir	proposer	l’année	prochaine	un	plus	
large	choix	d’animations.

Julien Pénochet
Président de l’ACAD

 

 

 ASBDR
 
	 (Association	pour	la	Sauvegarde	de	la	Bastide	de	Domme	et	de	ses	Remparts)

	A	l’occasion	des	journées	du	Patrimoine	(15	et	16	septembre	
dernier)	 plus	 de	 deux	 cent	 visiteurs	 ont	 escaladé	 les	 pentes	
du	château	du	Roy.	Ils	furent	accueillis	par	quelques	membres	
de	 notre	 association	 qui	 leur	 donnaient	 des	 explications	
et	 veillaient	 aussi	 à	 leur	 sécurité.	 Pour	 la	 plupart	 c’était	 une	
première	visite	des	lieux	et	donc	un	ravissement	de	découvrir	
ce	merveilleux	site.	Au	sommet	du	donjon	(ou	plus	exactement	
au	 sommet	 du	 tas	 de	 pierres	 et	 de	 gravats	 restant…)	 la	 vue	
portant	sur	360°	laissait	les	nouveaux	venus	sans	souffle,	parfois	
aux	deux	sens	du	terme…

Mais	rappelons	ici	 les	objectifs	de	notre	association	en	ce	qui	
concerne	le	château	du	Roy	:
	 -	le	premier	qui	consistait	à	le	faire	sortir	de	l’oubli	semble	
maintenant	atteint.
	 -	le	second	a	pour	but	de	sécuriser	le	parcours	des	visiteurs	:	
ce	travail	est	déjà	engagé	mais	il	reste	encore	quelques	dizaines	
de	mètres	de	grillage	à	poser	pour	finir	le	parcours.	
	 -	ensuite	il	faut	poursuivre	le	gros	travail	de	débroussaillage,	
de	coupe	et	d’élagage	déjà	engagé	depuis	deux	ans.	Pour	nous	
aider	il	a	été	décidé	de	mettre	en	permanence	sur	le	site	deux	
moutons	qui	assureront	le	nettoyage	du	terrain.	Cette	méthode	
a	été	acceptée	par	 l’ABF	à	titre	d’essai	pendant	une	première	
période	de	quelques	mois.		
Nous	espérons	tous	que	ce	moyen	de	nettoyage	sera	efficace.	
Cela	 ne	 nous	 empêchera	 pas	 de	 poursuivre	 les	 séances	 de	
travail	 en	 équipe	 pour	 tout	 ce	 qui	 concerne	 l’abattage	 de	
certains	arbres	gênants	ou	des	lierres	et	arbustes	accrochés	aux	
murailles.		Les	dates	de	ces	séances	de	travail	sont	affichées	sur	
le	site	Internet	de	l’association	dans	l’icône	«	Les	news	».
	 -	enfin	un	accord	a	été	donné	à	la	fois	par	la	DRAC	et	l’ABF	
pour	commencer	un	début	de	sondage	du	sol.	Deux	tranchées	
seront	ouvertes	dans	deux	endroits	différents	pour	connaitre	la	
nature	du	sol	et	ce	qu’il	renferme.	

Pour	en	savoir	plus	sur	l’association	nous	vous	invitons	à	aller	
sur	son	nouveau	site	:	«	asbdr.com	».

M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“	La	Croix	de	la	Pierre	”	-	24250	DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr
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	 REPAS DE FIN D’ANNÉE

La	 Municipalité	 de	 Domme	 a	 décidé	 de	 reconduire	 le	
traditionnel	repas	de	fin	d’année.	Ce	repas	sera	organisé	
dimanche	 09	 décembre	 2012	 et	 se	 déroulera	 à	 partir	
de	 12	 heures	 Salle	 de	 la	 Rode.	 Comme	 par	 le	 passé,	 ce	
repas	 est	 réservé	 aux	 Dommoises	 et	 Dommois	 âgées	
de	65	ans	et	plus.	Les	conjoints	âgés	de	moins	de	65	ans	
pourront	néanmoins	y	participer	moyennant	 le	pris	du	
repas	 (23	 €/personne).	 Le	 menu	 suivant	 a	 été	 retenu	 :	
Velouté	de	Langoustines	–	Terrine	de	faisan	au	foie-gras	
–	Paupiettes	de	veau	à	l’ancienne	–	Tomme	du	Périgord	
et	 salade	 aux	 noix	 –	 Soufflé	 glacé	 aux	 noix	 –	 Café	 et	
vin	compris.	Après	le	repas,	un	bal	sera	animé	par	Nelly	
Music.	 Pour	 une	 bonne	 organisation	 de	 cette	 journée,	
nous	 vous	 remercions	 de	 bien	 vouloir	 vous	 inscrire	 en	
retournant	 le	 coupon	 réponse	 qui	 accompagne	 votre	
invitation	ou	en	téléphonant	à	 la	mairie	de	Domme	au	
05.53.28.61.00.	 Seules	 les	 personnes	 ayant	 répondu	
avant	le	03	décembre	2012	seront	prises	en	compte.

 PERMANENCES DU NOTAIRE

Pendant	 le	 déroulement	 des	 travaux	 de	 la	 Halle,	 les	
permanences	 de	 Maître	 Sandra	 Oudot,	 Notaire,	 se	
dérouleront	 à	 la	 Mairie	 de	 Domme,	 salle	 du	 Conseil	
Municipal.	 Le	 jour	 des	 permanences	 reste	 inchangé,	 à	
savoir	le	jeudi	matin.

 TÉLÉTHON 2012

Le	 Téléthon	 2012	 se	 déroulera	 les	 7	 et	 8	 décembre	
prochains.	Cette	année,	le	Téléthon	se	déroulera	à	Cénac.	
Les	 Municipalités,	 les	 Écoles	 de	 Cénac	 et	 de	 Domme,	
l’Hôpital,	 les	 Pompiers,	 les	 associations	 cénacoises	
et	 dommoises	 et	 d’autres	 du	 canton	 vont	 s’associer	
pour	collecter	des	 fonds	au	profit	de	 la	 lutte	contre	 les	
maladies	génétiques.	Le	programme	des	manifestations	
sera	 communiqué	 ultérieurement	 par	 voie	 de	 presse	
et	 d’affichage.	 Les	 organisateurs	 font	 appel	 à	 toutes	
les	 bonnes	 volontés,	 soit	 pour	 servir	 à	 la	 buvette	 du	
Téléthon	 le	 samedi	 après-midi,	 soit	 pour	 la	 fabrication	
des	 gâteaux	 qui	 y	 seront	 vendus,	 soit	 pour	 aider	 les	
organisateurs.	 Pour	 toute	 demande	 de	 renseignement,	
merci	de	prendre	contact	avec	les	responsables	:	
Pour	Domme	:	M.	Hervé	Caminade	(05.53.28.23.14)	;
Pour	Cénac	:	M.	Alain	Faivre-Pierret	(05.53.31.07.26).

 CHÂTEAU DU ROY

Celui-ci	 va	 faire	 l’objet	 de	 travaux	 d’urgence	 pour	 la	
consolidation	 d’un	 mur	 d’enceinte	 qui	 menace	 de	
s’écrouler.	 Ces	 travaux	 vont	 consister	 en	 la	 pose	 d’un	
grillage	et	en	la	dévégétalisation	de	la	partie	supérieure	
du	 mur.	 Pour	 des	 raisons	 de	 sécurité	 et	 la	 nécessité	 de	
travailler	 avec	 du	 matériel	 de	 grimpe,	 c’est	 la	 société	
Couleur	Périgord	qui	a	été	sollicitée	pour	intervenir	sur	
le	 site	 pour	 un	 montant	TTC	 de	 travaux	 de	 4.736,16	 €.	
C’est	cette	même	société	qui	est	intervenue	cette	année	
pour	 procéder	 au	 nettoyage	 de	 la	 végétation	 sous	 la	
Barre	(voir	photo).

Le	 02	 octobre	 dernier,	 les	 responsables	 de	 Concordia	
Aquitaine,	 de	 l’association	 pour	 la	 Sauvegarde	 de	 la	
Bastide	 de	 Domme	 et	 de	 ses	 Remparts	 et	 les	 élus	 de	
Domme	 ont	 fait	 le	 point	 sur	 le	 chantier	 de	 2012	 et	 les	
projets	pour	2013.		Le	chantier	2012	s’est	déroulé	dans	de	
bonnes	conditions	et	 le	résultat	des	travaux	a	convenu	
à	 M.	 l’Architecte	 des	 Bâtiments	 de	 France.	 Les	 jeunes	
internationaux	ont	tous	exprimé	leur	satisfaction	quant	
à	l’accueil	qu’ils	ont	reçu	à	Domme.	Pour	2013,	un	autre	
chantier	 sera	 ouvert	 pour	 des	 remontages	 de	 murets	
d’accès	au	site.	Un	dossier	sera	adressé	à	M.	Rochas	pour	
validation.

 ÉCOLE DE DOMME

Pendant	 l’été,	 l’école	a	 fait	 l’objet	de	travaux.	C’est	plus	
précisément	 la	 cantine	 scolaire	 qui	 a	 reçu	 un	 nouveau	
revêtement	 de	 sol.	 Les	 travaux	 ont	 été	 effectués	 par	
l’entreprise	 Brel	 pour	 un	 montant	 de	 travaux	 TTC	 de	
4.970,82	€.	 Le	 parc	 des	 ordinateurs	 de	 l’école	 va	 être	
remplacé	 progressivement	 et	 cette	 année	 2	 nouveaux	
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Les Brèves de Domme (suite)

ordinateurs	 vont	 être	 achetés	 par	 la	 commune.	
La	 rentrée	 scolaire	 s’est	 déroulée	 dans	 de	 bonnes	
conditions	 et	 avec	 la	 même	 équipe	 d’enseignantes	 :	
Mesdames	 Vanhelle,	 Pajot	 et	 Deltor	 (ex	 de	 Freitas).		
Les	 effectifs	 restent	 à	 peu	 près	 stables	 avec	 58	 élèves	
se	répartissant	comme	suit	:	Très	Petite	Section	2,	Petite	
Section	 5,	 Moyenne	 section	 8,	 Grande	 Section	 5,	 CP	 7,		
CE1	8,	CE2	6,	CM1	7	et	CM2	10.

 
 CIMETIÈRE DE DOMME

Le	 cimetière	 de	 Domme	 va	 faire	 l’objet	 d’importants	
travaux	 dans	 le	 courant	 de	 l’hiver.	 	 Le	 columbarium	 va	
faire	l’objet	d’une	extension	de	10	cases	supplémentaires.	
Les	 travaux	 seront	 effectués	 par	 la	 SARL	 Montet	
Maçonnerie	pour	un	montant	TTC	de	4.963,40	€.	Le	mur	
de	soutènement	de	la	partie	classée	du	cimetière	va	faire	
l’objet	de	travaux	de	réfection.	Les	travaux	seront	réalisés	
par	Marc	Largaud	pour	un	montant	TTC	de	7.703,74	€.

 ORDURES MÉNAGÈRES

Le	calendrier	de	ramassage	des	ordures	ménagères	pour	

la	fin	de	l’année	sera	le	suivant	:
 
 HÔPITAL DE DOMME

Après	22	années	de	bons	et	loyaux	services	à	la	tête	de	
l’Hôpital	de	Domme,	Mme	Nadia	Hesse	a	 fait	valoir	 ses	
droits	 à	 la	 retraite	 au	 1er	 juillet	 2012.	 La	 Municipalité	
tient	 à	 saluer	 une	 femme	 d’exception	 qui	 a	 beaucoup	
œuvré	pour	cet	établissement	et	qui	en	a	fait	un	des	plus	
performants	 de	 notre	 département,	 de	 notre	 région	 et	
même	de	notre	pays.	Le	nouveau	Directeur	est	M.	Jean	
Guy	 Eymet	 qui	 est	 également	 Directeur	 Adjoint	 de	

l’Hôpital	de	Sarlat.	Sous	la	houlette	du	nouveau	directeur,	
l’établissement	a	organisé	le	25	septembre	dernier	une	
journée	«	Portes	Ouvertes	»	destinées	aux	professionnels	
de	la	santé	des	cantons	de	Domme,	Carlux,	Villefranche	
du	Périgord	et	Sarlat,	afin	de	leur	en	faire	mieux	connaître	
les	 installations.	 Cette	 journée	 a	 rencontré	 un	 franc	
succès. 

 INAUGURATIONS

Le	7	septembre	2012,	la	2nde	tranche	du	parking	St-James	
et	 la	 balustrade	 du	 Belvédère	 ont	 été	 inaugurées,	 en	
présence	de	M.	Bernard	Cazeau,	Sénateur	et	Président	du	
Conseil	Général	de	la	Dordogne,	et	de	M.	Germinal	Peiro,	
Député	 et	 Conseiller	 Général	 du	 canton.	 La	 première	
réalisation	a	été	financée	à	77	%	par	l’État,	le	Département	

et	 la	 Région	 pour	 un	 coût	 TTC	 de	 196.021,05	 €	
(maîtrise	d’œuvre	comprise).	Les	parkings	extérieurs	ont	
prouvé	 toute	 leur	 utilité	 car	 si	 les	 recettes	 totales	 sur	
les	 parkings	 sont	 en	 augmentation,	 les	 recettes	 sur	 les	
parkings	 intra-muros,	 elles,	 diminuent	 très	 légèrement.	
La	balustrade	du	Belvédère	a	été	réalisée	en	3	tranches	
de	travaux	et	a	fait	l’objet	d’une	aide	financière	de	10.000	
€ de	 l’Association	 pour	 la	 Sauvegarde	 de	 la	 Bastide	
de	 Domme	 et	 de	 ses	 Remparts,	 sur	 un	 coût	 total	 de	
travaux	de	96.675	€.	Cette	superbe	réalisation	en	pierres	
maçonnées	 complétée	 de	 murets	 et	 de	 ferronneries,	
fruit	 du	 travail	 d’entreprises	 locales	 dont	 2	 dommoises	
(Montet	et	Einaudi)	et	de	la	ténacité	du	Général	Fageolles,	
orne	 désormais	 majestueusement	 la	 promenade	 du	
Belvédère.	Un	blason	aux	armoiries	de	Domme,	don	de	
l’entreprise	 de	 ferronnerie	 Charpenet,	 a	 été	 installé	 sur	
un	des	murets	de	cette	nouvelle	balustrade.

CAMPAGNE 
NOVEMBRE

CAMPAGNE
DECEMBRE

BASTIDE
NOVEMBRE

BASTIDE
DECEMBRE

Jeudi	1	:	CS lundi	3	:	OM Jeudi	1	:	OM+CS lundi	3	:	OM

lundi	5	:	OM lundi	10	:	OM lundi	5	:	OM Lundi	10	:	OM

lundi	12	:	OM Jeudi	10	:	CS Lundi	12	:	OM Jeudi	10	:	OM+CS

Jeudi	15	:	CS lundi	17	:	OM Jeudi	15	:	OM+CS lundi	17	:	OM

lundi	19	:	OM lundi	24	:	OM Lundi	19	:	OM lundi	24	:	OM

lundi	26	:	OM Jeudi	27	:	CS Lundi	26	:	OM Jeudi	27	:	OM+CS

Jeudi	29	:	CS lundi	31	:	OM Jeudi	29	:	OM+CS lundi	31	:	OM
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Peu	à	peu		le	programme	2012	de	l’Office	de	la	Culture	de	Domme	
touche	à	sa	fin.	Le	dernier	trimestre	a	été	riche	en	manifestations.	
Les	concerts	de	l’été,	dans	des	genres	toujours	différents,	ont	tous	
été	de	bonne	facture.
Notre	 bastide	 devient	 de	 plus	 en	 plus	 le	 rendez-vous	 des	
mélomanes	de	l’été.	Le	Trio	Glinka	a	réuni	45	personnes	pour	une	
agréable	soirée	tandis	que	les	rythmes	tziganes	de	Karpatz	ont	fait	
vibrer	plus	de	90	personnes.
Eric	Tabard	 et	 sa	 guitare	 ont	 su	 nous	 toucher	 et	 nous	 offrir	 une	
soirée	 pleine	 d’émotion	 mais	 devant	 un	 public	 trop	 rare	 (25	
personnes).
L’OCD	remercie	très	sincèrement	le	prêtre	de	la	paroisse	de	nous	
avoir	ouvert	son	église.
Du	7	au	27	août,	deux	talentueux	peintres	voisins,	Correa	père	et	
fils,	ont	exposé	salle	de	la	Rode.	649	visiteurs	ont	goûté	au	plaisir	
de	la	découverte	et	ont	pu	profiter	des	commentaires	éclairants	
des	artistes.

L’OCD,	contraint	dès	 lors	de	«	délocaliser	»,	 recevait	 le	12	août	à	
St	Martial	de	Nabirat	 la	FAVA,	association	qui	soutient	de	 jeunes	
chanteurs	américains.	Ils	donnaient	ce	soir-là	deux	mini-opérettes	
d’Offenbach.	 La	 dernière	 partie	 de	 la	 manifestation	 profitait	
du	cadre	naturel	du	 jardin	de	 la	Mairie	et	plus	de	50	personnes	
sont	reparties	enchantées.	Puis	ce	fut	la	cour	du	château	de	Saint	
Pompon	avec	 le	Trio	Ephémère	 :	une	pianiste,	un	clarinettiste	et	
une	chanteuse,	tous	trois	jeunes	étudiants,	s’essayaient	à	la	scène	
et	le	pari	fut	réussi	(48	personnes).
Merci	aux	Municipalités	de	Saint	Martial	et	de	Saint	Pompon	de	
nous	avoir	«	hébergés	».
Le	 23	 août,	 la	 salle	 de	 la	 Rode	 à	 nouveau	 libre,	 nous	 avons	 reçu	
Monsieur	Julian	Jacobson,	accompagné	par	Mariko	Brown,	deux	
artistes	 professionnels	 anglais	 qui	 nous	 ont	 offert	 au	 piano	 une	
soirée	hors	du	commun.
Enfin	la	séquence	«	musique	»	se	terminait	par	une	soirée	gratuite	
donnée	 par	 l’Orchestre	 de	 Chambre	 des	 Pays	 Bas.	 Un	 public	
nombreux	est	venu	partager	ce	dernier	rendez-vous	musical.
Arrivèrent	enfin	les	Journées	du	Patrimoine,	couplées	cette	année	
avec	le	trentenaire	des	plus	beaux	villages	de	France.	Pour	l’OCD,	
le	départ	était	donné	dès	le	vendredi	après-midi	avec	le	patrimoine	
des	 enfants	 :	 les	 plus	 grands	 de	 nos	 écoles,	 accompagnés	 de	
leurs	 maîtresses,	 découvraient	 avec	 l’aide	 de	 Philippe	 Bigotto	
l’histoire	 des	 Templiers	 et	 réalisaient	 des	 relevés	 des	 graffitis,	
exposés	 ensuite	 salle	 de	 la	 Rode	 qui	 abritait	 une	 exposition	 sur	
Domme	et	son	passé	:	la	source	de	la	Canelle,	les	pierres	meulières,	
le	 «	 vieux	 tacot	 »	 ainsi	 que	 de	 nombreuses	 cartes	 postales	
anciennes	nous	racontaient	notre	passé.
A	21	heures	l’Association	pour	la	Sauvegarde	de	la	Bastide	et	de	
ses	Remparts	organisait	une	conférence	animée	par	Louis	Laidet,	
conférence	interactive	qui,	grâce	à	Jean	Dejean	et	André	Montet,	
nous	entraînait	dans	des	lieux	insolites	vers	des	richesses	oubliées	

et	qu’il	faudrait	retrouver.
Le	 samedi	 après-midi,	 dès	 15	 heures,	 emmenés	 par	 les	 clowns,	
notre	 fil	 rouge,	 nous	 allions	 à	 la	 découverte	 de	 certains	 lieux	
cachés	de	la	bastide	:	ses	jardins	clos.	Celui	du	Castelet,	animé	par	
Benett	et	une	danseuse,	celui	de	Madame	Yvonne	Mazet	où	étaient	
exposées	des	sculptures	de	Marguerite	Mazet,	celui	de	Madame	
Balyu	où	évoluaient	les	jeunes	danseuses	d’Ines	Jolivet,	et	le	jardin	
du	 Jubilé	 ou	 Benett	 et	 une	 chanteuse	 à	 la	 voix	 extraordinaire	
nous	 emportaient.	 La	 promenade	 s’achevait	 au	 Château	 du	 Roy	
qui	offre	chaque	année,	grâce	à	l’ASBDR,	à	la	Municipalité	et	aux	
bénévoles,	un	visage	nouveau	et	devient	de	plus	en	plus	l’un	des	
joyaux	de	notre	bastide.	Là,	des	rafraîchissements	étaient	offerts	
et	Félix	et	Bigotto	dédicaçaient	leurs	bandes	dessinées.	C’était	la	
fin	de	la	première	journée.	Le	dimanche	n’allait	pas	démériter	:	dès	
le	matin	de	11	à	12	heures	dans	le	jardin	de	la	Rode		avait	lieu	la	
traditionnelle	lecture	collective	donnée	pour	les	Dommois.	Cette	
année	 il	 s’agissait	 de	 «	 La	 Colonie	 »	 de	 Marivaux.	 Comme	 par	 le	
passé	les	fidèles	étaient	là	et	le	résultat	fut	brillant.
Le	soir	à	partir	de	20h30	nous	avons	célébré	le	30ème	anniversaire	
des	Plus	Beaux	Villages	de	France.

Commencée	 à	 Castelnaud,	 se	 poursuivant	 à	 La	 Roque	 Gageac	
puis	à	Beynac,	cette	 journée	se	terminait	à	Domme	en	présence	
des	 différentes	 municipalités	 et	 de	 Germinal	 Peiro,	 parrain	 de	 la	
manifestation.	 La	 soirée	 débutait	 par	 un	 concert	 donné	 dans	
l’église	par	«	Chœur	à	coeur	»,	chorale	de	Meyrals.	Le	public	était	
nombreux,	l’église	était	pleine	et	la	prestation	parfaite.
Le	prochain	 rendez-vous	était	place	de	 la	Halle	qui	s’était	parée	
de	lumières	et	de	centaines	de	petites	bougies.	Entre	l’ombre	et	la	
lumière,	Daniel	Chavaroche	allait	captiver	son	auditoire	avec	des	
«	 histoires	 de	 chez	 nous	 ».	 Plus	 de	 200	 personnes	 se	 sont	 laissé	
emporter	par	ces	récits,	et	ont	ensuite	dégusté	un	excellent	tourin	
offert	par	la	Poivrière	suivi	du	chabrol	avec	le	vin	de	Domme.
L’Office	de	 la	Culture	de	Domme	se	félicite	de	 la	réussite	de	ces	
journées.	 D’abord	 parce	 qu’elles	 ont	 été	 goûtées	 par	 un	 public	
nombreux	attiré	par	la	richesse	et	la	beauté	de	notre	patrimoine,	
ensuite	 parce	 qu’elles	 sont	 le	 résultat	 d’un	 travail	 collectif		
(ASBDR,	 Office	 du	 Tourisme,	 municipalité),	 la	 participation	 	 de	
chacun	faisant	la	réussite	de	tous.
Notre	saison	2012	s’achèvera	le	9	novembre	à	20h30	à	la	salle	de	
la	Rode	où	nous	recevrons	Monsieur	François	d’Orcival	qui	nous	
parlera	de	«	l’art	culinaire	à	l’Elysée	».
Le	 programme	 2013	 est	 déjà	 ébauché.	 Il	 vous	 sera	 présenté		
le	30	novembre	2012	à	20h30	salle	de	la	Rode	à	l’occasion	de	notre	
assemblée	générale.
Au	 nom	 de	 l’Office	 de	 la	 Culture	 de	 Domme	 je	 voudrais	 vous	
remercier	pour	votre	fidélité	et	votre	soutien.

Ginette BÉNITA
Présidente de l’Office de la Culture de Domme

La Page de l’Office de la Culture



RESTAURANT
LE JACQUOU GOURMAND

LE NOUVEL HOTELHHNN

1, Grand’Rue & rue Maleville
24250 DOMME en PÉRIGORD
Tél. 05 53 28 38 67
 05 53 28 36 81
Fax 05 53 28 27 13
www.domme-nouvel-hotel.com
domme-nouvel-hotel@wanadoo.fr

Daniel DELPECH
ASSURANCES
PLACEMENTS

CRÉDITS
Grande Rue

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 59 00 01

39, Esplanade de la Brèche
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83

Port. 06 30 17 99 47 - Fax. 05 53 29 03 76
daniel.delpech@agents.allianz.fr

www.allianz.fr/delpech
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&CABANOIX    Châtaigne

Restaurant
Épicerie fine

3, rue Geoffroy de Vivans  -  24250 DOMME 

Tél. 05 53 31 07 11
cabanoix@restaurantcabanoix.com

www.restaurantcabanoix.com

Maçonnerie
Restauration

24250 DOMME
Tél. 05 53 59 53 40 - 06 75 94 89 14
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Rue de L’Évêque

Petite	 rue	 fleurie	 de	 notre	 cité	 derrière	 la	 Place	 de	 la	
Halle,	 cette	 voie,	 très	 certainement,	 garde	 un	 mystère	
non	 élucidé.	 En	 effet,	 l’histoire	 nous	 dit	 au	 travers	 des	
chroniques	 du	 Chanoine	 Tarde,	 qu’au	 moins,	 deux	
évêques	 ont	 habité	 Domme	 mais	 dans	 des	 demeures	
différentes.
	 	 	 Le	 premier	 prélat,	 Johannes	 de	 Reveillone	 qui	 fut		
le	X°	évêque	de	Sarlat,	séjourna	en	notre	bastide	pendant	
26	 ans	 de	 1370	 à	 1396	 en	 pleine	 guerre	 de	 Cent	 Ans	
(celle-ci	dura	de	1346	à	1453).	
	 	 	Le	deuxième,	Bertrand	de	Roffignac,	XVII°	évêque	de	
Sarlat,	habita	Domme	de	1460	à	1485.
Les	 chroniques	 de	 Tarde	 nous	 amènent	 à	 cette	
évocation	capitale	:	«	La	maison	priorale	que	les	évêques	
de	Sarlat	avaient	à	Domme	fut	brûlée	en	1482,	avec	 la	
plus	grande	part	des	titres	de	l’évêché,	elle	était	size	sur	
la	place,	vers	le	couchant	d’été,	de	laquelle	il	ne	reste	rien	
qu’une	belle	et	grande	cave	».	Ce	qui	laisse	supposer	que	
seule	la	demeure	du	prélat	dans	cette	rue	était	celle	qui	
avait	les	plus	beaux	sous-sols	voûtés	en	plein	cintre	de	
pierre…	

Ainsi,	 l’évêque		Bertrand	de	Roffignac	pendant	les	trois	
années	 qu’il	 vécu	 à	 Domme	 après	 le	 sinistre,	 dut	 élire	
domicile	 à	 une	 autre	 adresse	 qui,	 probablement,	 a	 pu	
être	identifiée	par	comparaison	avec	son	écusson	trouvé	
au	dessus	d’une	porte	de	grange	située	au	cœur	de	 la	
ville.	Tarde	écrit	:	«…ses	armes	estoint		d’or	à	un	lion	de	
gule…	».	
Gardons	présente	à	notre	esprit	la	tradition	où	notre	cité	
était	 quasi	 épiscopale.	 	 Les	 évêques	 de	 Sarlat	 nommés	
par	le	Pape	d’Avignon	aimaient	y	venir	se	reposer	en	leur	
demeure.	
	 	 Imaginons	 un	 instant	 l’aréopage	 venant	 de	 Sarlat,	
terminant	leur	voyage	par	la	montée	du	Capiol,	la	mule	
épiscopale	portant	le	prélat	et	la	cohorte	d’ecclésiastiques	
en	 accompagnement	 cheminant	 vers	 la	 bastide.	 Cette	
vision	du	passé	n’est	pas	un	leurre	car	elle	a	rythmé	par	
ses	 chants	 liturgiques	 et	 ses	 processions	 la	 vie	 rude	 et	
parfois	cruelle	des	habitants	de	Domme.	
	 	 	 	 	 	 	 	 	

Jean-Paul COIFFET
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imprimerie
du progrès

Nous sommes tous acteurs de notre environnement

C O N C E P T I O N  •  R É A L I S AT I O N  •  I M P R E S S I O N

Philippe & Jacques GUIMBAUD-DELLUC

s t u d i o    c r é a t i o nde

com par ici
s t u d i o    c r é a t i o nde

com par ici

24130 PR IGONRIEUX
Tél. 09 75 69 20 44
comparici@orange.fr

 BELVÈS - Tél. 05 53 31 45 10
 PRIGONRIEUX - Tél. 05 53 22 91 40

Mme Yolande MARCEL
Côte de Byne - 24250 DOMME

TRANSPORT MALADE ASSIS, TOURISME

Tél. 05 53 28 35 71
Port. 06 80 06 55 59

taxisdomme@orange.fr

TAXI DOMME

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place	de	la	Bouquerie	-	24200	SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29	-	Fax.	05	53	31	27	29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

• Funérarium      • Marbrerie      • Magasin d’articles funéraires      • Contrats obsèques
Monuments Funéraires

POMPES FUNÈBRES GARRIGOU (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Les Combes de la Bouysse
24250 VEYRINES DE DOMME

Téléphones :
05 53 31 27 34 - 05 53 29 57 54

Mobiles :
06 08 89 15 12 - 06 76 28 39 43



    La Vie Dommoise    
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http://sa-garrigou.com

GROLEJAC
05 53 28 11 17

RÉPARATION
POIDS LOURDS

TOUTES MARQUES

garrigougaragepl@orange.fr

GROLEJAC
05 53 30 23 23

SABLE et GRAVIER
TRAVAUX PUBLICS
GÉNIE CIVIL

www.interimmoagency.com

CENAC
Les 4 Routes  - 24250 CENAC  - Tél. 05 53 28 18 55

cenac.immobilier@orange.fr

MONPAZIER - LES EYZIES - LIMEUIL

CÉNAC
05 53 28 22 22

le	plein
d’attentions


